
PROCES VERBAL DU COMTTE SYNDTCAL DU 04/04/23

** *** ************ * ****

Le Comité Syndical du SIVOM Rive Gauche du Cher s'est réuni le mardi 4 avril
2023 à 18h00 au 4 rue du Moulin de Lyon, Huriel, siège du SIVOM Rive Gauche du
Cher.

25 délégués étaient présents.

PRESENTS : M LAFAYE Eric, M AUFAURE Gilles, M CHEMINET Jean Louis, M LAFAYE David, M GIBERT

Domlnique, M THOMAS Lionnel, Mme BRUN Bernadette, M LAURENT Serge, M PENAUD Jean Pierre,
Mme GRIDAINE Patricia, Mme DESAGES Hélène, M DUFOUR Serge, M GUlttEMlN Steven, Mme
DUCHIER Catherine, M GRENOUILLOUX Michel, M ANDRE Bruno, M CROISSY Alain, M RAFFINAT Pascal,

M GOSTIAU Gilles, M GUERIN Jean Pierre, M GENESTE Jean Pierre, M OSTERTAG Stéphane, M MARAIS

Eric, Mme GERINIER JoëIe, M PEPIN Jean.

Assistaient également à cette réunion: Monsieur Olivier JULIEN Directeur du
SIVOM, Monsieur BOCHET François chef d'exploitation, Madame ALEONARD Sonia
responsable administrative.

Madame LAMOTTE Sophie, comptable publique de la Trésorerie d'Huriel, était
excusée, ainsi que M TRAYSSAC Alain, Mme VACHON Fanny, M NOUHANT Francis.

Monsieur Bruno André est nommé secrétaire de séance.

* * ** * * ** * * * * *** *** * * * *** +* + ** *

1) Approbation du compte rendu de l'assemblée générale du 28103/2O23 ;

2) Approbation des comptes de gestion 2022; Eau, SPANC, annexe incendie et annexe

assainissement collectif dans le cadre d'une vente d'immeuble ;

3) Approbation des comptes administratifs 2022: Eau, SPANC, annexe incendie et

annexe assainissement collectif dans le cadre d'une vente d'immeuble ;

4) Affectation des résultats de l'exercice 2O22:Eau, SPANC, annexe incendie et annexe

assainissement collectif dans le cadre d'une vente d'immeuble ;

5) Vote des budgets 2023 EAU, SPANC, annexe incendie et annexe assainissement

collectif dans le cadre d'une vente d'immeuble, Budget principal M57

6) Subvention au Comité d'æuvre social ;

7) Validation des règles d'astreintes d'encadrement et de décision

8) Questions diverses.
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Monsieur Serge LAURENT, Président du SIVOM Rive Gauche du Cher a souhaité la
bienvenue aux délégués présents. Monsieur le Président constate que le quorum est
atteint avec 25 délégués présents.

Monsieur Serge LAURENT, Président du SIVOM Rive Gauche du Cher fait l'appel
des délégués des 14 communes (communauté de communes d'Huriel), d'Audes
(communauté de communes du Val de Cher) et des 7 communes de la communauté
d'Agglomération Montluçonnaise formant les 22 communes du syndicat.

1- Approbation du compte-rendu du28lO3l23:

Monsieur le Président demande si le compte-rendu du 28103/23 a bien été reçu par

tous. Le comité syndical confirme la bonne réception.

Le compte-rendu est approuvé à l'unanimité par le comité syndical, 25 voix pour.

2-Approbation des comptes de gestion :

Monsieur Serge LAURENT précise au Comité Syndical que Madame LAMOTTE, trésorière
auprès du SIVOM, a préalablement attesté de la conformité du compte administratif avec le

compte de gestion.
lL sera ensuite exposé les détails de ces comptes afin de permettre un vote avisé de
l'assemblée.
Le comité syndical, à l'unanimité, 25 voix pour, approuve le compte de gestion pour le Budget
EAU.

Monsieur Serge LAURENT précise au Comité Syndical que Madame LAMOTTE, trésorière
auprès du SIVOM, a préalablement attesté de la conformité du compte administratif avec le
compte de gestion.

lL sera ensuite exposé les détails de ces comptes afin de permettre un vote avisé de
l'assemblée.
Le comité syndical, à l'unanimité, 25 voix pour, approuve le compte de gestion pour le Budget
SPANC.

Ap probation du compte de gestion INCENDIE:

Monsieur serge LAURENT précise au comité syndical que Madame LAMorrE, trésorière
auprès du SIVOM, a préalablement attesté de la conformité du compte administratif avec le
compte de gestion.
lL sera ensuite exposé les détails de ces comptes afin de permettre un vote avisé de

l'assemblée.
Le comité syndical, à l'unanimité, 25 voix pour, approuve re compte de gestion pour re Budget
INCEN DIE.
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Approbation du compte de gestion de l'eau :

Approbation du compte de Aestion de SPANC :



Aoorobation du comote de estio n annexe assainissement collectif (dans le cadre d'une
vente d'immeuble)

_Monsieur Serge LAURENT précise au Comité Syndical que Madame LAMOTTE, trésorière
auprès du SIVOM, a préalablement attesté de la conformité du compte administratif avec le
compte de gestion.
lL sera ensuite exposé les détails de ces comptes afin de permettre un vote avisé de

l'assemblée.
Le comité syndical, à l'unanimité,25 voix pour, approuve le compte de gestion pour le Budget
assainissement collectif (dans le cadre d'une vente d'immeuble).

3 - Approbation des comptes administratifs

Le Président, Serge LAURENT se retire de la salle pour le vote des comptes administratifs. Les

votes sont présidés par le doyen de l'assemblée, Monsieur Serge DUFOUR ;

Le Président s'appuie sur les détails de documents émis en séance concernant le compte
administratif et sur un document délivré à l'ensemble des délégués et comprenant une
synthèse et des commentaires. Monsieur Serge DUFOUR, fait procéder au vote.

Exploitation lnvestissement

Dépense 3 693 567,00€ 1447 797,54€

Recette 4 000 458,00€ 2 598 540,97€

Le comité syndical, à l'unanimité,25 voix pour, approuve le compte administratif pour le
BUDGET EAU.

Le Président s'appuie sur les détails de documents émis en séance concernant le compte

administratif et sur un document délivré à l'ensemble des délégués et comprenant une

synthèse et des commentaires. Monsieur Serge DUFOUR, fait procéder au vote'

Exploitation lnvestissement

Dépense 74 335,51€ 20 654,90€

Recette 78 783,94€ 75 341.,25€

BUDGET SPANC.
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Approbation du compte administratif pour le BUDGET EAU :

Le comité syndical, à l'unanimité,25 voix pour, approuve le compte administratif pour le

Aporobation du compte administratif pour le BUDGET SPANC :



Le Président s'appuie sur les détails de documents émis en séance concernant le compte
administratif et sur un document délivré à l'ensemble des délégués et comprenant une
synthèse et des commentaires. Monsieur Serge DUFOUR, fait procéder au vote.

Exploitation lnvestissement

Dépense 2 647,80€ 0,00€

Recette 2 579,99€ 0,00€

Le comité syndical, à l'unanimité,25 voix pour, approuve le compte administratif pour le
BUDGET INCENDIE.

Approbation du compte administrâtif pour le BUDGET assainissement collectif (dans le cadre
d'une vente d'immeuble) :

Le Président s'appuie sur les détails de documents émis en séance concernant le compte
administratif et sur un document délivré à l'ensemble des délégués et comprenant une
synthèse et des commentaires. Monsieur Serge DUFOUR, fait procéder au vote.

lnvestissement

Dépense 0 00€

Recette 0,00€

Le comité syndical, à l'unanimité,25 voix pour, approuve le compte administratif pour
l'assa in issement collectif (da ns le cadre d'une vente d'immeuble)
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Approbation du compte administratif pour le BUDGET INCENDIE :

Exploitation

1 833,94€

1 870,00€



Résu ltat de l'exercice précédent 692 20s,26

Résultat de l'exercice en fonctionnement 306 891,00

Situ ation des résultats d'investissement L 332 336,37

Solde des restes à réaliser - 1379 559,40

Résultat des investissements après incorporation des restes à réaliser -47 223,03

Financement des investissements au compte L068 47 223,03

Résultat du fonctionnement restant pour l'année 957 873,23

Les résu ltats présentent :

Un résultat d'exploitation net de 999 096,26€
Le résultat d'investissement après incorporation des restes à réaliser de -47 223,O3€ est
éta b li.

Affectation au compte 1068 : 47 223,03€
Résultat de fonctionnement au compte 002 : 951 873,23€

Le comité syndical, à l'unanimité,25 voix pour, valide l'affectation des résultats pour le

BUDGET EAU.
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2022

20 564,43Résu ltat de l'exercice précédent

3 948,43Résultat de l'exercice en fonctionnement

23 972,9sSituâtion des résu ltats d'investissement

-27 97L,03Solde des restes à réaliser

- 3 998,08Résultat des investissements après incorporation des restes à réaliser

3 998,08Financement des investissements au compte 1068

20 574,78Résultat du fonctionnement restant pour l'année

D'après les résultats:

o - Affectation des résultats :

Affectation des résultats pour le BUDGET EAU :

2022

Affectation des résultats pour le BUDGET SPANC :



Le résultat d'exploitation net de 24 512,86€
Le résultat d'investissement après incorporation des restes à réaliser de 23 972,95€
Affectation au compte 1058 : 3 998,08€
Résultat de fonctionnement au compte OO2 :20 5L4,78€

Le comité syndical, à l'unanimité,25 voix pour, valide l'affectation des résultats pour le

BUDGET SPANC.

2022

Résu ltat de l'exercice précédent 6 826,44

Résultat de l'exercice en fonctionnement -67,81

Situ ation des résultats d'investisse ment 3 500,00

Solde des restes à réaliser -4 500,00

Résultat des investissements après incorporation des restes à réaliser -1 000,00

1 000,00

Résultat du fonctionnement restant pour l'année s 758,63

Le calcul des résultats démontrent :

Un résultat d'exploitation net de 6 758,63€
Un résultat d'investissement après incorporation des restes à réaliser de - 1000€
Affectation au compte 1068 : 1 000,00
Résultat de fonctionnement au compte 002 : 5 758,63€

2022

Résultat de l'exercice précédent 2 609,56

Résultat de l'exercice en fonctionnement +36,06

Situation des résu ltats d'investisse m ent

Solde des restes à réaliser

Résultat des investissements après incorporation des restes à réaliser
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Affectation des résultats pour le BUDGET INCENDIE :

Financement des investissements au compte 1068

Le comité syndical, à l'unanimité,25 voix pour, valide l'affectation des résultats pour le
BUDGET INCENDIE.

Affectation des résultats pour le BUDGET assainissement collectif (dans le cadre d'une vente
d'immeuble) :



Financement des investissements au compte 1068

Résultat du fonctionnement restant pour l'année 2 645,62

Le calcul des résultats démontre:
Un résultat d'exploitation net de 2 645,62€
Résultat de fonctionnement au compte OO2 : 2 645,62€

Le comité syndical, à l'unanimité, 25 voix pour, valide l'affectation des résultats pour le
BUDGET assainissement collectif (dans le cadre d'une vente d'immeuble).

s - vote des budgets :

BUDGET EAU :

Comme expliqué et prévu lors du débat d'orientation budgétaire l'équilibre du budget EAU est
proposé comme suit :

Exploitation lnvestissement

Dépense 5 230 396,20 5 596 481,10

Recette 5 230 396,20 5 596 481,10

ll est fait le point sur les principales opérations.

Le comité syndical, à l'unanimité,25 voix pour, valide le BUDGET EAU.

BUDGET SPANC :

Le comité syndical, à l'unanimité, 25 voix pour, valide le BUDGET SPANC

BUDGET INCENDIE :

Exploitation lnvestissement

Dépense 97 769,68 52 852,24

Recette 97 769,68 s2 852,24

Exploitation lnvestissement

Dépense s6 758,63 4 s00,00

R ecette 56 758,63 4 s00,00
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Le comité syndical, à l'unanimité, 25 voix pour, valide le BUDGET INCENDIE

BUDGET Contrôle de branchement assainissement collectif :

Exploitation lnvestissement

Dépense

Recette 4 405,62

Le comité syndical, à l'unanimité,25 voix pour, valide le BUDGET pour le contrôle des

branchements assainissement collectif.

BUDGET principal M57 :

Exploitation lnvestissement

Dépense 700 677,63 59 672,63

Recette 200 672,63 59 612,63

Le comité syndical, à l'unanimité, 25 voix pour, valide le BUDGET principal M57.

Le Président expose qu'il entend que le taux appliqué à la masse salariale soit de 3.5% pour
définir la subvention au COS, sans plancher, ni plafond.

ll est donc proposé de verser pour l'année 2023: la somme de 20 805,48 euros
o 50 o/o du montant sur présentation du programme d'actions et sa validation (courant

mai)

50 7o du montant sur état d'avancanent du programme d'actions (coumnt novonbre)

Vote à I'unanimité soit 25 votes pour

7 - Validation des règles d'astreintes d'encadrement et de décisions :

Suite à l'avis favorable du Comité technique rendu en date du 21/03/2022 concernant les

astreintes d'encadrement de et décisions, il convient de prendre une délibération afin de
mettre en application ces règles de fonctionnement.

L'astreinte d'encadrement :

Ces astreintes sont réalisées par le personnel technique et administratif d'encadrement
(des groupes AGl, BG2 et BGl, et C G1/11 qui reçoivent les appels téléphoniques et
décident des interventions du personnel en astreintes et consignent les informations.

8-

4 405,62

6 - Subvention au comité des euvres sociales :



La rémunération s'effectue conformément à la réglementation. S'agissant de la Direction
(NBl) qui participe désormais à ces astreintes d'encadrement, il sera nécessaire de
valoriser ces évolutions et nouvelles contraintes en terme de rémunération.

llastreinte de décision :

Elle concerne exclusivement la Direction qui peut reçevoir un appel téléphonique de
l'Autorité afin de lui permettre de prendre une décision dans une situation d'urgence.

Cette modalité, qui n'a pas été prévue actuellement en terme de poste et de

rémunération, doit donc être mise en place officiellement. Toutefois ce rôle est déjà tenu
depuis 2015.

Le comité syndical, à l'unanimité, 25 voix pour, valide le fonctionnement des règles

d'astreintes d'encadrement et de décisions.

Serge LAURENT

Président du SIVOM Rive GAUCHE DU Cher Huriel

Bruno ANDRE

Secréta ire de séance
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8 - Questions diverses.
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